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CANADA - CERTAINES MESURES CONCERNANT LES PERIODIQUES

Constitution du Groupe spécial établi à la demande des Etats-Unis

Note du Secrétariat

1. A sa réunion du 19 juin 1996, l'ORD a établi un groupe spécial comme l'avaient demandé
les Etats-Unis (WT/DS31/2), conformément à l'article 6 du Mémorandum d'accord sur le règlement
des différends (WT/DSB/M/19).

2. A cette réunion de l'ORD, les parties sont convenues que le Groupe spécial serait doté dumandat
type. Ce mandat est le suivant:

"Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes des accords visés cités par les Etats-Unis
dans le document WT/DS31/2, la question portée devant l'ORD par les Etats-Unis dans ce
document; faire des constatations propres à aider l'ORD à formuler des recommandations
ou à statuer sur la question, ainsi qu'il est prévu dans lesdits accords."

3. Le Groupe spécial a été constitué le 25 juillet 1996; sa composition est la suivante:

Président: M. Lars Anell

Membres: M. Victor Luiz Do Prado
M. Michael Reiterer

4. Aucun autre Membre ne s'est réservé le droit de participer aux travaux du Groupe spécial en
qualité de tierce partie.




